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J’ai l’honneur de me reférer à ma lettre ilatée du 17 janvier 1986 
(A/40/1076-S/17743) et de vous faire tenir de nouvelles informations tirées 
fi’articles de la presse turque concernant l’afflux ill&tal de colons orlsinaires Ae 
la Turquie continentale dans les daions occupées de la République de Chypre et les 
incidences nbfastes qu’il a sur la communauté chypriote turque. 

Dans un article de Yeniduzen (17 janvier 1986), M. Eraun Vehbi écrit que si 
l’on ne peut pas dire que t¶ans le passa les Chypriotes turcs n’ont pas commis de 
crimes, la CriminalitC s’était néanmoins maintenue b un niveau extrêmement bas. 

“Mais maintenant”, fait observer M. Vehhi, *ce pays est devenu comme un moulin 
où n’importe qui peut entrer San8 aucun contdle. 11 v  a des trafiquants O’hCraïne 
et de haschich. Il v a des voleurs et des clochards. Il y a des ctens qui ont fui 
leur pave aprCs avoir commis un meurtre. 11 v  a des sens sans aucune ouallfication 
qui n’ont pa6 pu trouver d’emploi, même dans un arand pays comme la Turquie... En 
conséquence, len crimes de toutes sortes se multiplient, au point qu’on ne peut Y 
faire face avec les movens des institutions existantes. En particulier, il v  a de 
PlUa en plus d’attentats b la pudeur contre des touristes et des enfants, de plus 
en plus cle vols et de cas de contrebande, le chômaqe et l’émiqrstion des jeunes 

autochtones instruits sont en augmentation.” M. Vehbf ajoute que “A l’heure 
actuelle il v a dans le pavs 5 000 inilividus qui restent sans autorisation, qui 
vendent leurs services à hon marché, des crève-la-faim, vivant dans rlns hôtels 
miteux, des bouse8 ou des camps, ües éléments qui commettent nu qui sont prGt.s à 

commettre un crime a n’importe quel moment... C’est là une réalité qui a été 
admise et que l’on ne saurait nier.” 

Le 20 janvier 1986, Yeniduzen a rapporté dans un éditorial que de jeunes 
Chvpriotes turcs instruits, n’3rrivant pas à trouver rl’2mploi, sont ohliaés 
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il’émiqrer et sont remplacés par iles qens sans instruction, qui arrivent de Turquie 
en arand nombre et n’v retournent pas. D*apr&s le même journal, outre cet afflux 
massif de Turcs, qui viennent en qualité de *touristes* mais ne repartent jamais, 
il v  a aussi ceux qui viennent à Chvpre comme militaires et qui s*v installent 
aprés leur démobilisation. “Le fait que ces militaires sont démobilisés à Chvpre 
et non pas en Turquie les encouraqe à rester et a s’installer à Chvpre” ajoute 
l’auteur de l’article, poursuivant que le “aouvernement” acmrde la “citoyenneté* à 
ces ntravailleurs-touristes” et à ces soldats démobilis6e, et qu’il a été annoncd 
qu’au murs des derniers miis quelque 3 000 travailleurs illéaaux s’étaient vu 
accorder la ‘citovenneté”. Yeniduzen lance à ce propos une mise en aarde : si l’on 
ne met pas fin i cet état de chose, la zone occupée “perdra son caractbre 
chvpr iote-turc” en quelques années, et il ne sera pas difficile à la papUlatiOn 
turque, en s’installant dans la zone occupée en beaucoup plus qrand nombre que les 
Chvpriotes turcs instruits qui auront été obliqés d’en partir, d’y constituer la 
majorité. 

De plus, dans un article publié dans le supplément chypriote du Gunavdin 
(21 au 28 janvier 19861, M. Resat Akar critique sévèrement le rédime Denktash pour 
l’afflux incontr616 des colons “travailleurs* a Chvpre, qui, i son avis est “b la 
fois inutile et inappropri/ compte tenu de la structure sociale” de la communautd 
chvpr iote turque. 

M. Akar ajoute qu’à la suite de l’installation de ces *touristes* dans la zone 
occupée, les cas de vol, de vol à la tire, de viol et d’attaque se sont multipliis 
au point que *si l’on considke le nombre d’incidents qui ont eu lieu ici l’année 
derniére par rapport au nombre d’habitante, il est certain que notre pays devance 
tous les autres dans ce domaine.” 

Ces commentaires que l’on peut lire dans la presse turque viennent apporter 
une nouvelle preuve Evidente du caractère anachronique et odieux de la politique 
turque de colonisation des territoires occupds de la République de Chvpre. Quant 
aux remarques d’un “diplomate turc de haut ranq (I, qui ont 6th rendues publiques par 
une dépêche Assoaiated Press-Nations Unies, le 20 janvier 1986, dans lesquelles le 
porte-parole de l’agresseur turc a essavé de nouveau de nier l’existence d’une 
politique turque de colonisation en présentant les cr>lons comme des “travailleurs 
a4r lcoles *, permettez-mai de rappeler à ce eujet ce qu’a dfclaré M. Ozker Ozqdr, 
diriseant du parti républicain turc en novembre 1979 à un membre du résime 
Denktaeh, lorsque celui-ci a essayi de dissimuler le fait que des colons avaient 
6th envoyés à Chvpre. ‘Vous pense2 sans douta que nous sommes nés de la derniére 
pluie! Vous essayez de nous tromper nous aussi en nous racontant ce que vous 
raconte2 aux étranaers. Savez sérieux...*. 

Quant i, la contribution que “ces travailleurs saisonniers” apwrteraient au 
bien-être économique et social de Chypre, la décIsration que l’ancien 
vice-président de la République et Airiaeant chvpriote turc, H. F. Küçük, a faite 

10 24 mai 1978 est particulièrement instructive. En effet, il a déclaré quo 10s 
colons “avsi -t transformé cette il0 paradisiaque en un enfer”. 
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Je vous serais oblig6 de bien vouloir distribuer le tente de la prhente 
lettre came document ae la quarantihne session de l’Assembl8e ddrale, au titre 
du point 44 de l’ordre du jour, et du Conseil de dcurit6. 

L’hnbassadeur, 

Repdsentant permanent de Chypre 
aupds ae 1’0rsanisatlOn des 
Nations Unies, 

(Sfqnd) ‘Canetantine HOUSRXITAS 

----a 
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